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S L’année 2023 a été une année clef en matière de transition 
écologique pour notre région. 

Dans la continuité du plan climat régional « Gardons 
une COP d’avance », la Région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et l’État ont lancé la stratégie régionale de la 
biodiversité (SRB) le 14 avril 2023, puis la COP régionale 
le 23 novembre 2023 avec l’objectif d’établir un plan 
d’actions ambitieux et partagé pour accélérer la transition 
écologique.

Dans le même temps, la Région Sud a souhaité se doter 
de moyens supplémentaires en matière de mobilisation 
et d’accompagnement des acteurs et a créé, en lien 
avec l’État, un établissement public de coopération 

environnementale, l’Agence Régionale de la Biodiversité et de l’Environnement (ARBE).  
Ce nouvel établissement permet de réunir autour de la table les acteurs clefs au niveau 
régional pour agir en faveur de la biodiversité et de la transition écologique. Grâce au 
collectif qu’il représente et par les actions qu’il porte, il constitue un outil précieux dans 
la mise en œuvre de la COP régionale et de la SRB.

Cette agence permet d’ores et déjà de produire des indicateurs sur l’évolution 
de la nature en région et d’alimenter les politiques publiques. En 2023, l’Agence 
a ainsi produit l’Indice Région Vivante, nous donnant ainsi une photographie de 
la dégradation en cours de notre biodiversité régionale.  Elle a aussi fortement 
contribué à animer les stratégies régionales sur la lutte contre les espèces exotiques 
envahissantes, le renforcement de notre réseau des aires protégées et plus 
globalement, les actions de préservation de la biodiversité. 

L’Agence a conseillé plus de 360 porteurs de projets (collectivités, associations, 
entreprises) et valorisé et suivi 185 collectivités dans leurs projets. Enfin, elle a 
accompagné les experts de la biodiversité (gestionnaires, scientifiques…) par l’échange 
et le portage de projets communs.

2023 a été l’année de la création d’un nouveau 
statut pour l’ARBE, passant d’un syndicat mixte à un 
Établissement Public de Coopération Environnementale 
(EPCE) ce qui a permis de renforcer le partenariat 
existant avec des membres fondateurs et financeurs, 
mais aussi d’élargir la gouvernance de l’ARBE avec 
différents acteurs représentatifs de la sphère publique. 

L’ARBE conforte d’une part sa mission de faire coopérer 
les acteurs qui agissent pour la préservation de la 
biodiversité et de l’eau, car ce n’est qu’au travers d’une 
action collective et combinée que l’on pourra améliorer 
les résultats dans ces deux domaines, et d’autre part de 
renforcer son rôle d’animateur de réseaux d’acteurs. 

L’ARBE est le fer de lance des actions de mobilisation des citoyens et des territoires, 
initiées et accompagnées financièrement par l’Office français de la biodiversité (OFB).

Pour les aires éducatives, nous sommes passés de 90 projets actifs en 2022 à 129 en 
2023 soit + 60 % par rapport à 2022. 

Pour « Territoires engagés pour la nature », 2023 est une année record avec 26 
nouvelles collectivités lauréates !  L’animation faite par l’ARBE est, là encore, multi 
partenariale, permettant une évaluation croisée qui garantit la sélection impartiale 
des candidatures des collectivités. 

Pour inciter les 55 collectivités qui disposent d’un ABC et les 62 reconnues Territoires 
engagés pour la nature à élaborer des plans d’actions opérationnels, un tout nouveau 
guide méthodologique « Comment réaliser son plan local pour la biodiversité » a été 
publié.

Pour Entreprises engagées pour la nature, il est à noter que sur 167 entreprises 
engagées en France en 2023 suivies par l’OFB, 20 entreprises engagées sont de 
notre région. Là encore la promotion du dispositif par l’ARBE contribue à ce résultat.

ANNE  
CLAUDIUS-PETIT

Présidente de l’Agence Régionale 
de la Biodiversité et  
de l’Environnement

Conseillère régionale

Présidente de la Commission 
Transition énergétique, stratégie 

des déchets, qualité de l’air, Région 
Provence-Alpes-Côte d’Azur

ÉRIC HANSEN
Vice-Président de l’Agence 

Régionale de la Biodiversité et 
de l’Environnement

Directeur Provence-Alpes-
Côte d’Azur et Corse de l’Office 

français de la biodiversité
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2023,UNE ANNÉE  
DE MUTATION…

PARTIE 1
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Une mobilisation commune au service de 
l’environnement et de la biodiversité !
C’est bien ce qui unit l’Agence Régionale de la 
Biodiversité et de l’Environnement et la Région Sud. 
Notre action est aujourd’hui indispensable pour répondre 
aux enjeux cruciaux du changement climatique sur notre 
territoire.

Réduction des déchets, gestion de l’eau, préserver 
la nature figurent notamment parmi les priorités de 
l’agence et sont au cœur de notre collaboration. Agile, 
proche du terrain, opérationnelle, l’ARBE a toutes les 
cartes en mains pour participer activement à la transition 
écologique, ici, avec nous, en Région Sud ! 

Le statut d’EPCE a permis de 
conforter les partenariats existants 
et d’élargir la gouvernance 
notamment en intégrant des 
représentants associatifs et du 
secteur socio-économique. 

Ce statut innovant d’EPCE créé par 
la loi Biodiversité de 2016 permet à 
l’ARBE d’être à la fois :

- une plateforme partenariale et 
collaborative qui met en lien 
les partenaires sur les sujets de 
la biodiversité, de l’eau et de la 
transition écologique, 

- un opérateur portant des actions 
mutualisées de mobilisation 
des acteurs du territoire en 
complémentarité avec celles de 
ses membres dans une logique de 
démultiplication.

RENAUD MUSELIER
 Président de la Région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Président délégué de Régions de France

«

«
L’AGENCE RÉGIONALE  
DE LA BIODIVERSITÉ ET DE 
L’ENVIRONNEMENT (ARBE) 
EST UN ÉTABLISSEMENT 
PUBLIC DE COOPÉRATION 
ENVIRONNEMENTALE (EPCE) 
CRÉÉ LE 29 JUIN 2023 PAR 
TRANSFORMATION DE 
L’ARPE-ARB, STRUCTURE 
ENVIRONNEMENT EXISTANT 
DEPUIS 1979.
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LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION DE 
L’AGENCE EST COMPOSÉ DE 
25 ADMINISTRATEURS.TRICES 
REPRÉSENTANT 19 STRUCTURES : 
10 STRUCTURES FINANCEURS ET 
9 STRUCTURES ASSOCIÉES.

Le 1er Conseil d’administration s’est réuni le 4 juillet 2023, et a désigné Anne Claudius-Petit comme Présidente, Éric Hansen comme Vice-Président,  
à l’unanimité des votes.

La perte de la biodiversité et le 
changement climatique sont des 
crises environnementales majeures, 
c’est pourquoi la Région Sud a lancé 
une politique ambitieuse pour agir 
avec le plan climat  
« Gardons une COP d’avance ». 
Elle a aussi souhaité se donner des 
moyens supplémentaires d’actions 
en créant l’Agence Régionale de la 
Biodiversité et de l’Environnement 
en collaboration avec l’État 
et ses agences (OFB, DREAL, 
Agence de l’eau et ADEME) et de 
grandes collectivités engagées 
(Départements des Alpes-de-
Haute-Provence et de Vaucluse, 
Toulon Provence Méditerranée, Nice 
Côte d’Azur et Grand Avignon).

Membres financeurs

Membres

Réseau des Parcs naturels régionaux de Provence-Alpes-Côte d’Azur

https://www.maregionsud.fr/
https://www.mondepartement04.fr/accueil
https://www.conservatoire-du-littoral.fr/
https://cen-paca.org/
https://cbn-alpin.fr/
https://ceser.maregionsud.fr/
https://www.monreseaupro-pnrsud.fr/a-propos/le-reseau-des-parcs/presentation-des-9-parcs/
https://paca.lpo.fr/
https://fnepaca.fr/
https://www.cci.fr/ressources/informations-economiques/presentation-economique-des-regions/provence-alpes-cotes-dazur
https://chambres-agriculture.fr/
https://www.vaucluse.fr/-1.html
https://www.nicecotedazur.org/
https://www.grandavignon.fr/fr
https://metropoletpm.fr/
https://www.ademe.fr/
https://www.info.gouv.fr/
https://www.ofb.gouv.fr/
https://www.eaurmc.fr/
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UN COLLECTIF TRÈS ACTIF !
• 3 réunions du conseil d’administration : 04/07 – 05/10 – 

07/12

• Un comité technique le 17/11 pour affiner le programme 
d’actions 2024 avec les partenaires financiers

• 5 réunions de travail du comité des financeurs régionaux 
biodiversité qui permet aux partenaires d’échanger sur les 
dispositifs d’aides, les temps forts de chacun et les actions 
collectives

• 13 comités des missions qui réunissent plus de 60 
partenaires techniques (1 à 2 fois par an pour chaque 
comité) 

 NOS MISSIONS : 

UNE STRATÉGIE DE 
COMMUNICATION EN COURS DE 
DÉPLOIEMENT PERMETTANT DE 
RENDRE LISIBLE L’ACTION DU 
COLLECTIF

• Création d’une nouvelle identité et d’une charte graphique

• Déploiement de la stratégie de communication 
institutionnelle et opérationelle

• Création d’une charte graphique Collections

• Déploiement de la base contacts qui compte fin 2023 près 
de 4 000 contacts qualifiés

• Communication rapprochée avec les administrateurs

• Diffusion de la Lettre d’informations mensuelle de l’ARBE et 
de ses membres auprès des 4 000 contacts

Collection technique

Panorama

vivanteIndice région vivante
COMMENT ÉVOLUE LA BIODIVERSITÉ
en Provence-Alpes-Côte d’Azur ?
[2000-2021]

Collection technique

Guide
LocalPlantons local

DU LITTORAL MÉDITERRANÉEN
AU MASSIF ALPIN
Provence-Alpes-Côte d’Azur

Guide

Collection technique

Réaliser
Comment réaliser
SON PLAN LOCAL  
POUR LA BIODIVERSITÉ ?

Accompagnement des collectivités 
et des acteurs dans des démarches et 
actions de préservation de la biodiversité, 
de l’eau et de la transition écologique.

Information, sensibilisation et formation 
des différents publics aux enjeux de la 
biodiversité, de l’eau et de la transition 
écologique.

Amélioration et valorisation des 
connaissances en matière de 
biodiversité, d’eau et de transition 
écologique.

Se positionner en cœur de réseaux en 
animant des réseaux d’acteurs et en 
développant des projets européens et 
internationaux.
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BILAN  
ET PERSPECTIVES

PARTIE 2
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185 collectivités engagées 
dans les dispositifs de 
l’ARBE

322 signataires des chartes 
Zéro déchet plastique 

6 nouvelles 
intercommunalités formées 
à la gestion intégrée de l’eau 
et des milieux aquatiques

Une nouvelle mission 
« Achats publics durables » 
et lancement du guichet 
vert 

De nouveaux outils pour 
accompagner les porteurs 
de projets

Les Trophées de l’eau

20 Entreprises engagées 
pour la nature

A
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BILAN 2023 
364 porteurs de projets renseignés (collectivités, aménageurs, entreprises, 
gestionnaires) sur divers sujets d’expertise 
185 collectivités engagées dans l’un des 4 dispositifs de valorisation et 
d’accompagnement animés par l’Agence
107 entreprises ont signé la charte Zéro déchet plastique et 20 se sont engagées 
dans « Entreprises engagées pour la nature »
Pour optimiser l’accompagnement, l’Agence s’appuie sur un réseau informel de 
structures accompagnantes que sont les institutionnels mais aussi des associations 
régionales, les Parcs naturels régionaux (PNR) et nationaux, les chambres consulaires, 
les agences d’urbanisme… notamment à travers les jurys et partenaires des dispositifs. 

PERSPECTIVES 2024
Vers un véritable parcours d’accompagnement afin que, quel que soit son niveau de 
maturité, un porteur de projets trouve conseils et appuis.

En 2024, pour renforcer l’accompagnement des porteurs de projets, l’ARBE propose 
de structurer un réseau régional de l’accompagnement pour renforcer et valoriser 
l’accompagnement qui se déploie : Région, État, PNR, associations, CAUE, agences 
d’urbanisme…

En parallèle de la structuration de ce réseau, l’ARBE propose ainsi de structurer un 
véritable parcours d’accompagnement afin que, quel que soit son niveau de maturité, 
un porteur de projets trouve conseils et appuis avec :

 Des services d’accompagnements individuels et collectifs :
• un point info/conseils avec le projet de créer un guichet unique pour un premier 

niveau de conseil en s‘appuyant sur l’expertise interne et le réseau régional de 
l’ingénierie

• des accompagnements collectifs (AMI)

 Des services de sensibilisation et de formation 
(cf .axe « Sensibiliser et former les publics ») 

Enfin, certaines thématiques devraient se renforcer : appui au développement des 
aires protégées et appui aux entreprises.

ACCOMPAGNER 
LES PROJETS ET LES 
DÉMARCHES TERRITORIALES 
DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
ET DE PRÉSERVATION DE LA 
BIODIVERSITÉ ET DE L’EAU
L’ARBE augmente chaque année son accompagnement auprès des porteurs de 
projets notamment les collectivités, son public cible, de manière individuelle et 
collective.

Elle développe progressivement l’accompagnement des entreprises.

BILAN & PERSPECTIVES
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185 12

322

CHIFFRES CLÉS ET FAITS MARQUANTS

Au total 185 collectivités engagées dans l’un des dispositifs 
d’accompagnement de l’Agence : 

 21 nouveaux territoires engagés :
• 6 nouveaux « Territoires Durables, une COP d’avance » soit 

54 au total

• 9 nouveaux « Territoires engagés pour la nature » soit 62 
au total

• 6 nouveaux « PARC + » soit 40 au total

 Journée des collectivités engagées :
la 1e journée des collectivités engagées sur le thème 
« Comment faire passer à l’action les acteurs de mon 
territoire ?» a réuni 111 participants à Venelles le 19 octobre.  
L’occasion de découvrir 18 initiatives concrètes de mobilisation 
d’acteurs de la part de ces collectivités engagées.

12 nouvelles « Entreprises engagées pour la nature » soit au 
total 20 et 4 collectifs d’entreprises « Partenaires engagés 
pour la nature ».

322 signataires (113 collectivités territoriales et EPCI, 97 
entreprises, 101 partenaires, 11 établissements scolaires) des 
chartes Zéro Déchet Plastique dont 37 nouveaux en 2023. 
Cette année, pour la 1e fois, dans le cadre de sa mission 
d’animation zéro déchet plastique, l’ARBE a organisé  
4 rencontres territoriales à destination des signataires et 
futurs signataires des chartes « zéro déchet plastique » et  
« plages sans déchet plastique » en région Provence-Alpes-
Côte d’Azur. 

 Ces rencontres ont réuni plus de 200 participants :
1  Rencontre du bassin de vie Provençal le 30 mai à Ollioules 

en partenariat avec la Métropole Toulon Provence 
Méditerranée,

2  Rencontre du bassin de vie Rhodanien le 15 juin à Avignon 
en partenariat avec la Communauté d’agglomération du 
Grand Avignon et le Conseil Départemental de Vaucluse,

3  Rencontre du bassin de vie Alpin le 20 juin à Sisteron, 
en partenariat avec la Communauté de communes du 
Sisteronais Buëch,

4  Rencontre du bassin de vie Azuréen le 29 juin à Saint-
Laurent-du-Var en partenariat avec la Métropole Nice 
Côte d’Azur.

Le palmarès 2023, dévoilé le 13 
novembre lors de la Convention 
annuelle des maires : les lauréats 
« Territoires engagés pour la 
nature », « Territoires Durables 
une COP d’avance », « PARC + »

E
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A
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6

6 intercommunalités lauréates ont suivi 3 modules de 
formation sur la gestion intégrée de l’eau et des milieux 
aquatiques – 40 à 50 participants par module
En 2022, l’ARBE, la Région Sud et l’Agence de l’eau lançaient 
la 2e édition de l’accompagnement collectif pour mettre en 
œuvre une démarche en faveur d’une gestion intégrée de 
l’eau et des milieux aquatiques. 

 L’année 2023 a vu la finalisation de l’AMI (modules + suivi) 
Gestion intégrée de l’eau avec 6 EPCI engagées :

• Communauté d’agglomération Grand Avignon (84)

• Communauté d’agglomération Provence verte (83)

• Communauté de communes Sisteronais-Buëch (04)

• Dracénie Provence Verdon Agglomération (83)

• Durance Luberon Verdon Agglomération (04)

• Estérel Côte d’Azur Agglomération (83)

Mise en place d’une nouvelle mission « Achats publics 
durables » et lancement d’un Guichet vert en avril 2023
Parce que la commande publique est un levier majeur de 
développement économique durable, de préservation de la 
biodiversité et de transition écologique, l’ARBE, appuyée par 
le Ministère et la Région Sud, propose depuis l’an dernier un 
accompagnement des collectivités à travers « le guichet vert » 
et un réseau régional de professionnels.

 déjà 24 sollicitations, 5 interventions et une enquête 
réalisée auprès des acheteurs.

Les Trophées de l’eau 2023
2 Trophées de l’eau ont été décernés par la Région Sud et 
l’Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse avec l’appui de 
l’ARBE à l’occasion du Forum de l’eau :

 Provence Alpes Agglomération pour le «marathon de ma 
biodiversité» visant à créer 10 km de haies et 10 mares d’ici 
2025 au sein de la trame turquoise du territoire de Provence 
Alpes Agglomération.

 Parc naturel régional du Luberon pour l’étude visant à 
définir une stratégie de gestion et un programme d’actions 
en faveur de la préservation et la restauration des mares 
du bassin versant du Calavon pour protéger le pélobate 
cultribede.

Journée sur la participation citoyenne – retour d’expérience du projet 
de restauration de l’Arc sur le site de Roquefavour

 Le Guichet vert en Provence-Alpes-Côte d’Azur a été officiellement 
lancé par Anne Claudius-Petit (à droite) et Thomas Lesueur, 
Commissaire général au développement durable au Ministère de la 
transition écologique et de la cohésion des territoires, le 20 juin.

Les Trophées de l’eau 2023

CHIFFRES CLÉS ET FAITS MARQUANTS
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Des nouveaux outils pour accompagner les porteurs de 
projets

  Comment réaliser son plan local pour 
la biodiversité ?

Ce document est le fruit d’une 
réflexion initiée en 2021 entre l’ARBE, 
l’Office français de la biodiversité et 
la Métropole Aix-Marseille-Provence 
et vise à encourager les collectivités 
à aller plus loin et à mettre en œuvre 
de véritables plans locaux pour la 
biodiversité.

  Guide Plantons local
Le guide Plantons local a été élaboré 
par une équipe pluridisciplinaire 
composée de partenaires institutionnels 
et techniques, de scientifiques, de 
paysagistes, de responsables d’espaces 
verts, de pépiniéristes, de producteurs 
de semences, etc., dans un esprit à la 
fois pratique et pédagogique. Il s’appuie 
notamment sur les connaissances 
naturalistes des Conservatoires 

botaniques alpin et méditerranéen. Sa réalisation est le fruit 
d’un travail de deux ans.

 Désimperméabilisation et renaturation des cours d’écoles
Suite au cycle de webinaires sur les cours d’écoles en 2023, 
l’agence a fait appel à une stagiaire pour répertorier les 
projets de desimperméabilisation et renaturation des cours 
d’écoles. Cette capitalisation de retours d’expériences va nous 
permettre d’organiser avec des partenaires locaux une visite 
dans chaque département lors de deux journées en juin 2024.

 Nouvelle rubrique Internet 
« Aménager avec la biodiversité et l’eau »

Cette nouvelle rubrique permet de donner des outils, des 
retours d’expériences et des contacts pour travailler sur 
une planification à biodiversité positive, les trames vertes 
et bleues (noires, brunes) mais aussi la végétalisation, la 
désimperméabilisation et la gestion des eaux pluviales en 
milieu urbain. 

 5 panneaux d’exposition pour nos formations Zéro déchet plastique

14 mars : conférence de presse avec les partenaires du guide Plantons 
local (OFB, Région, Agence de l’eau, Conservatoires nationaux 
botaniques alpin et méditerranéen, INRAE, CAUE 83, Université Aix-
Marseille, Hortis, FFP, Entrepreneurs du paysage)

LES RÈGLES D’OR 
D’UNE DÉMARCHE ZÉRO 

DÉCHET PLASTIQUE

CE DONT VOUS AVEZ 
VRAIMENT BESOIN !

de nombreux objets  
en plastiques peuvent  

être supprimés 

ACHETEZ

Pour en savoir plus :

LES OBJETS À USAGE UNIQUE  
ET PASSEZ AU

ça ne coûte pas forcément 
plus cher !

SUPPRIMEZ

RÉEMPLOI

Pour en savoir plus :

LES VRAIES
ALTERNATIVES

AUX MATIÈRES PLASTIQUES

en vous assurant  
qu’elles ne contiennent pas de 

plastiques « cachés » 

FAVORISEZ

Pour en savoir plus :

en vous assurant qu’une solution  
de traitement des déchets  
existe sur votre territoire

SI AUCUNE  

FABRIQUÉS EN PLASTIQUES 

ALTERNATIVE N’EXISTE,

RECYCLÉS ET QUI SONT 

FAVORISEZ LES OBJETS 

RECYCLABLES EN FIN DE VIE

Pour en savoir plus :

https://www.arbe-regionsud.org/37082-comment-realiser-son-plan-local-pour-la-biodiversite.html?parentId=6312
https://www.arbe-regionsud.org/32157-plantons-local.html?parentId=6312
https://www.arbe-regionsud.org/37082-comment-realiser-son-plan-local-pour-la-biodiversite.html?parentId=6312
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Nouvelles rubriques  
internet pour les 
Observatoires

Publication d’une Fiche 
indicateur 

154 espèces listées 
Construction de la stratégie 
régionale des espèces 
animales exotiques 
envahissantes

Appui à l’animation de 
la stratégie régionale 
biodiversité

Publication de la 2e Édition 
de l’Indice Région Vivante

A
C

T
IO

N

2
BILAN 2023 
Des Observatoires productifs pour connaître les enjeux et l’évolution de la 
biodiversité et de la ressource en eau et éclairer les stratégies régionales 
Depuis leur création en 2011, les deux Observatoires régionaux de la biodiversité et 
de l’eau et des milieux aquatiques, animés par l’ARBE, ont vu leur stratégie évoluer 
et leurs objectifs aujourd’hui convergent pour donner aux membres et aux acteurs 
du territoire des indicateurs et informations permettant de suivre et alimenter les 
politiques publiques en matière de préservation de la biodiversité et de gestion de 
l’eau et des milieux aquatiques.

Parallèlement, les membres ont demandé à l’Agence de s’impliquer dans l’animation 
des stratégies régionales en matière de biodiversité : la stratégie régionale Espèces 
Animales Exotiques Envahissantes (depuis 2021) et la stratégie régionale biodiversité 
(premiers échanges en 2022). 

PERSPECTIVES 2024
Vers une consolidation des outils de connaissance et une finalisation des stratégies 
régionales, pour une mise en œuvre efficace.
L’année 2024 sera une année de partage plus fort des travaux entre les 2 
Observatoires biodiversité et eau et milieux aquatiques, mais aussi entre les 
Observatoires et les missions d’accompagnement qui s’appuient notamment sur 
leurs productions pour intervenir auprès des porteurs de projets et alimenter leur 
stratégie territoriale. Ces Observatoires sont également en lien et/ou accompagnent 
d’autres Observatoires thématiques et/ou territoriaux en région.

 De nouvelles publications sont programmées :
• nouvelles Fiches indicateurs : pollution lumineuse, fragmentation des cours d’eau, 

• « Regard sur l’eau en Provence-Alpes-Côte d’Azur ».

 En 2024, l’Agence va poursuivre son implication dans l’animation des stratégies 
régionales en matière de biodiversité :

• la stratégie régionale de la biodiversité, lancée en 2023, va mobiliser l’Agence sur 
plusieurs années ; elle devra assurer le suivi de la stratégie en lien étroit avec la 
Région et les partenaires,

• la stratégie Espèces Animales Exotiques envahissantes devrait être finalisée 
en juin 2024, l’animation et la mise en œuvre de son plan d’actions débuteront 
également en juin 2024.

AMÉLIORER ET VALORISER 
LES CONNAISSANCES EN 
MATIÈRE DE BIODIVERSITÉ, 
D’EAU ET DE TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
L’ARBE anime depuis plusieurs années deux Observatoires régionaux : l’Observatoire 
régional de la biodiversité (ORB) et l’Observatoire régional de l’eau et des milieux 
aquatiques (OREMA).

Elle s’investit également dans l’animation de stratégies régionales en matière de 
biodiversité.

BILAN & PERSPECTIVES
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Mise en ligne de nouvelles rubriques internet 
pour les Observatoires : 
Une rubrique a été créée pour chaque Observatoire sur le 
portail régional de la biodiversité arbe-regionsud.org. Ces 
rubriques, désormais accessibles directement via le portail 
de ressources et de savoirs, permettent de mieux informer 
et diffuser des supports et outils pour l’aide à la décision : 
indicateurs, retours d’expériences, documents communs...

Sortie de la mise à jour de l’Indice 
Région Vivante : 
L’ARBE a publié en septembre 2023 la 
mise à jour de l’Indice Région Vivante, 
co-réalisée avec la Tour du Valat, en 
étroite collaboration avec la Région Sud, 
la DREAL et la direction interrégionale 
de l’OFB et la contribution de nombreux 
partenaires réalisant des inventaires 
naturalistes.

L’Indice Région Vivante est une 
adaptation à la région Provence-Alpes-Côte d’Azur de l’Indice 
Planète Vivante, indicateur international de référence créé 
et développé par le WWF en 1998. Notre région a été la 
première, dès 2017, à mettre en place cet outil qui permet 
de mesurer l’état de la biodiversité régionale en se basant 

sur les tendances d’évolution des 
populations de vertébrés (325 espèces) 
sur une période allant de 2000 à 2021. 
Il constitue un indicateur de référence 
permettant notamment de mesurer 
l’impact des politiques publiques mises 
en œuvre pour préserver la biodiversité 
régionale.

D’autres outils ont été conçus en 2023 
dans le cadre de l’Observatoire régional 
de la biodiversité : notamment la fiche 
indicateurs Fragmentation des espaces 

naturels terrestres de Provence-Alpes-Côte d’Azur publiée en 
mars 2023.

Construction de la stratégie régionale des espèces animales 
exotiques envahissantes – 154 espèces identifiées. 

 Dans le cadre du portage de l’animation de la construction 
de la stratégie Espèces Animales Exotiques envahissantes, 
l’ARBE a travaillé sur la finalisation des listes et identifié, 
en 2023, 154 espèces Animales Exotiques Envahissantes 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur, dont :

• 119 présentes en région,

• 35 considérées comme en prévention – pas encore 
présentes.

L’Agence a également rédigé le projet de plan d’actions, avec 
la contribution de  la Région Sud, de la DREAL et de l’OFB et 
des partenaires, notamment le CBNMED et le CEN.

La co-construction de la stratégie régionale biodiversité. 
En 2023, l’ARBE a appuyé la Région dans l’organisation et 
l’animation des ateliers de concertation et la rédaction du 
volet 1 de la stratégie comportant le diagnostic et les objectifs 
que les acteurs se donnent.

Une rubrique internet dédiée a été créée sur le site de l’ARBE.

Ragondins (Myocastor coypus (Molina, 1782) – Parc Borély (Marseille)

Ateliers lors de la journée de lancement du 14 avril 2023, présidée par 
Renaud Muselier, Président de la Région Sud et Christophe Mirmand, 
Préfet de Région, qui a rassemblé plus de 300 acteurs régionaux 
et locaux représentant de tous types (institutions, collectivités, 
associations, entreprises, scientifiques, gestionnaires de milieux 
naturels...).

La présence d’espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) exerce une pression sur certaines 
populations d’espèces rares et menacées de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, un hotspot de 
biodiversité. 

Conséquences généralement d’une perturbation initiale des milieux naturels et semi-naturels, 
les invasions biologiques induisent progressivement une uniformisation de la flore, impactant 
autant les habitats que les espèces indigènes (locales). Elles sont en lien direct avec les activités 
humaines, principales causes des introductions d’espèces (volontaires ou accidentelles) et liées à 
une dégradation croissante des milieux naturels. 

Quelles sont les pressions et menaces qui pèsent sur la biodiversité régionale ?QUESTION :

PRESSIONS 
ET MENACES 

SUR LA BIODIVERSITÉ

LES ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
EN PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR    2022 
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Cet indicateur contribue indirectement à l’évaluation de l’état de conservation de la biodiversité 
du territoire régional et permet plus précisément une évaluation de l’état de la situation des 
invasions biologiques végétales en région.

PARTENAIRES

La présence d’espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) est une pression s u r 
certaines populations d’espèces rares et menacées de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur hotspot de biodiversité. 

Conséquences généralement d’une perturbation initiale des milieux naturels et semi-
naturels, les invasions biologiques induisent progressivement une uniformisation 
de la flore, impactant autant les habitats que les espèces indigènes (locales). Elles 
sont en lien direct avec les activités humaines, principales causes des introductions 
d’espèces (volontaires ou accidentelles) et liées à une dégradation croissante des 
milieux naturels. 

Cet indicateur contribue indirectement à l’évaluation de l’état de conservation de la biodiversité 
du territoire régional et permet plus précisément une évaluation de l’état de la situation des 
invasions biologiques végétales en région.

Quelles sont les pressions et menaces qui pèsent sur la biodiversité régionale ?QUESTION :

PRESSIONS 
ET MENACES 

SUR LA BIODIVERSITÉ
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LES ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
EN PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR    2021 

Ailanthus altissima © Huynh-Tan B.

FRAGMENTATION DES ESPACES NATURELS DE PROVENCE-
ALPES-CÔTE D’AZUR     TAILLE EFFECTIVE DE MAILLE 

QUESTION : Quelles sont les pressions et menaces qui pèsent sur la biodiversité régionale ?

La fragmentation des espaces naturels par les infrastructures linéaires de transport et les zones urbanisées 
est globalement défavorable aux espèces. Elle perturbe leurs possibilités de déplacement pour l’accomplissement 
de leur cycle de vie (alimentation, reproduction, soin aux jeunes, repos) en limitant les surfaces accessibles, cloisonnant 
les espaces naturels et en isolant les populations. Elle compromet également la réponse des espèces au changement 
climatique en limitant leur capacité à se déplacer su�  samment rapidement et su�  samment loin pour suivre l’évolution 
des climats appropriés (déplacement d’aire de répartition). Les territoires très fragmentés ne permettent alors plus 
de répondre aux enjeux de continuités écologiques.

 La fragmentation des espaces naturels est mesurée par la taille eff ective de maille. Cet indicateur se base sur la 
probabilité que deux points choisis au hasard sur un territoire ne soient pas séparés par une barrière (par exemple une 
route ou une zone urbanisée), ce qui peut être interprété comme la possibilité que deux individus de la même espèce 
puissent se rencontrer sur le territoire sans avoir à franchir un obstacle. Elle diminue avec un nombre croissant de 
barrières sur le territoire où les espaces naturels sont alors les plus fragmentés.

La présence d’espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) est une pression s u r 
certaines populations d’espèces rares et menacées de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur hotspot de biodiversité. 

Conséquences généralement d’une perturbation initiale des milieux naturels et semi-
naturels, les invasions biologiques induisent progressivement une uniformisation 
de la flore, impactant autant les habitats que les espèces indigènes (locales). Elles 
sont en lien direct avec les activités humaines, principales causes des introductions 
d’espèces (volontaires ou accidentelles) et liées à une dégradation croissante des 
milieux naturels. 

Cet indicateur contribue indirectement à l’évaluation de l’état de conservation de la biodiversité 
du territoire régional et permet plus précisément une évaluation de l’état de la situation des 
invasions biologiques végétales en région.

Quelles sont les pressions et menaces qui pèsent sur la biodiversité régionale ?QUESTION :
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LES ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
EN PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR    2021 

Ailanthus altissima © Huynh-Tan B.

PRESSIONS 
ET MENACES

SUR LA BIODIVERSITÉ

La présence d’espèces végétales exotiques envahissantes (EVEE) exerce une pression sur certaines 
populations d’espèces rares et menacées de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, un hotspot de 
biodiversité. 

Conséquences généralement d’une perturbation initiale des milieux naturels et semi-naturels, 
les invasions biologiques induisent progressivement une uniformisation de la flore, impactant 
autant les habitats que les espèces indigènes (locales). Elles sont en lien direct avec les activités 
humaines, principales causes des introductions d’espèces (volontaires ou accidentelles) et liées à 
une dégradation croissante des milieux naturels. 

Quelles sont les pressions et menaces qui pèsent sur la biodiversité régionale ?QUESTION :
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ET MENACES 

SUR LA BIODIVERSITÉ

LES ESPÈCES VÉGÉTALES EXOTIQUES ENVAHISSANTES 
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Cet indicateur contribue indirectement à l’évaluation de l’état de conservation de la biodiversité 
du territoire régional et permet plus précisément une évaluation de l’état de la situation des 
invasions biologiques végétales en région.

PARTENAIRES
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https://www.arbe-regionsud.org/46961-la-strategie-regionale-especes-exotiques-envahissantes-animales.html
https://www.arbe-regionsud.org/28250-une-strategie-regionale-pour-la-biodiversite-srb-en-region-provence-alpes-cote-dazur.html
https://www.arbe-regionsud.org/24222-connaitre.html
https://www.arbe-regionsud.org/36675-indice-region-vivante.html?parentId=6312
https://www.arbe-regionsud.org/32467-fragmentation-des-espaces-naturels-terrestres-de-provence-alpes-cote-dazur-taille-effective-de-maille.html?parentId=34993
https://www.arbe-regionsud.org/36675-indice-region-vivante.html?parentId=6312
https://www.arbe-regionsud.org/32467-fragmentation-des-espaces-naturels-terrestres-de-provence-alpes-cote-dazur-taille-effective-de-maille.html?parentId=34993
https://www.arbe-regionsud.org/28250-une-strategie-regionale-pour-la-biodiversite-srb-en-region-provence-alpes-cote-dazur.html
https://www.arbe-regionsud.org/46961-la-strategie-regionale-especes-exotiques-envahissantes-animales.html
https://www.arbe-regionsud.org/24222-connaitre.html


16  |  Agence Régionale de la Biodiversité et de l ’Environnement   |  Rapport  d ’act iv i tés 2023

Animation du site 
Ressources 

Des outils déployés 
pour l’éducation et 
la sensibilisation à 
l’environnement

23 journées d’informations 
et de formation ouvertes 
à tous soit plus de 2 500 
participants

129 aires éducatives 
marines et terrestres  
actives en Provence-Alpes-
Côte d’Azur
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BILAN 2023 
Développement d’un portail Ressources régional sur la biodiversité et l’eau et 
la transition écologique avec une banque d’initiatives inspirantes, une base 
documentaire, un agenda des évènements, des dispositifs d’accompagnement.
Organisation de visites professionnelles, de journées d‘échanges et d’information et 
de modules de formation/actions à destination des professionnels avec plus de 
2 500 participants comptabilisés. 
Ces 2 dernières années, l’Agence a développé des outils qui lui permettent de 
toucher un nombre plus important de professionnels notamment grâce à la mise en 
place d’une base contacts professionnelle (plus de 4 000 contacts), l’animation de 
la plateforme Ressources Biodiversité (site internet) et ses réseaux sociaux, l’offre 
structurée et ciblée avec le Biodiv’Tour, aux webinaires « 1h pour comprendre et agir », 
une journée SudBiodiv’.

 Au-delà de son cœur de cible (collectivités, élus, institutionnels), l’Agence 
poursuit en 2023 son ouverture vers le grand public à travers :

• l’appui aux collectivités dans leur stratégie locale de sensibilisation et 
d’information,

• le déploiement des aires éducatives marines et terrestres,

• son site internet grand public « Chemins de la biodiversité », véritable agenda 
nature régional.

PERSPECTIVES 2024
Des actions dans la continuité…
En 2024, l’ARBE entend aller plus loin dans sa volonté de formaliser l’expertise qu’elle 
peut mettre à disposition directement ou celle de ses partenaires pour faciliter la 
sensibilisation et la formation des élus, techniciens et chefs d’entreprises.

 Afin de continuer cette structuration et de compléter son offre, 
l’Agence souhaite :

• mettre en place des modules de formation à disposition des territoires de projet 
(EPCI, PNR, PETR) ou des réseaux d’entreprises sur les champs d’expertise de 
l’Agence et en lien avec les membres et partenaires,

• lancer, en septembre 2024, dans le cadre du Life Biodiv’France, la création 
de visites et modules d’information à destination du monde agricole et des 
entreprises.

INFORMER, SENSIBILISER, 
ÉDUQUER ET FORMER 
LES ACTEURS DU TERRITOIRE 
AUX ENJEUX DE LA BIODIVERSITÉ 
ET DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE
En tant que structure ressource, l’Agence capitalise et diffuse à un large public les 
informations scientifiques et techniques, les outils, les pratiques et les savoir-faire, 
des actions inspirantes appropriées aux spécificités des territoires et nécessaires 
pour l’orientation des décisions publiques et privées.

À la demande de ses partenaires, l’ARBE s’investit aussi dans la valorisation des 
acteurs de l’éducation à l’environnement et au développement durable (EEDD) 
et de leurs actions afin de faciliter la mise en place d’actions de sensibilisation et 
de mobilisation en faveur de la transition écologique et de la préservation de la 
biodiversité et de l’eau.

BILAN & PERSPECTIVES
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23 journées d’informations et de formation ouvertes à tous 
soit plus de 2 500 participants 
Dans le cadre d’actions de sensibilisation et de formation, 
l’Agence propose de mettre à disposition son expertise ainsi 
que celle de ses partenaires. Afin d’améliorer la lisibilité de 
l’offre de formation ouverte à tous, l’Agence a commencé à 
structurer son offre en créant :

• en 2021, le cycle de webinaires « 1h pour comprendre et 
agir » pour informer sur des sujets d’actualités et toucher 
le plus grand nombre grâce à un format court, interactif et 
un rendez-vous régulier (un mardi par mois de 13h à 14h),

• le Biodiv’Tour pour rendre accessible des visites de 
terrain sur des réalisations exemplaires et ainsi inspirer les 
collectivités dans leur démarche,

• la journée SudBiodiv’ (première édition en 2022), organisée 
tous les 2 ans.

 En 2023, 11 webinaires « 1 h pour comprendre et agir » 
soit plus de 900 participants

31/01 : AAP Plantation en ripisylves

3/02 : Financements Fonds vert Axe 3

28/02 : Financements Biodiversité

28/03 : Guide Plantons local

11/04 : Aménagement, biodiversité/Eau (Mémento)

16/05 : Santé et biodiversité

27/06 : Indice Région Vivante

10/10 : Comment réaliser son plan local Biodiversité ?

07/11 : L’arbre en ville

28/11 : Zéro déchet plastique dans les collectivités : 
où en est-on ?

12/12 : Les achats publics durables : 
un Guichet vert en région !

 7 visites « Biodiv’Tour » soit plus de 140 participants
• Le Cannet-des-Maures (83) : 20/04/2023 

19 participants

• Monteux (84) : 07/06/2023 – 25 participants

• Mouans-Sartoux (06) : 21/06/2023 – 6 participants

• Avignon (84) : 28/06/2023 – 12 participants

• Auriol (13) : 06/11/2023- 15 participants

• Ville sur Auzon : 10/11 – 17 participants

• Volonne : 14/11 – 18 participants 

 6 Ateliers formation : PNR Queyras/Verdon/Luberon/
Alpilles, Agence Technique Départementale Bouches-du-
Rhône, Grand Avignon

• Ateliers élus organisés par les Parcs naturels régionaux : des 
Alpilles le 28/03, du Verdon le 04/05, des Préalpes d’Azur le 
29/03, du Queyras le 03/10, de la Sainte-Baume le 28/10

• Co-organisation avec l’AURAV de 2 séminaires sur le 
Grand Avignon « Nature en ville » le 01/06 et le 01/12

Visite  « Biodiv’Tour » : Le Cannet-des-Maures (83)

Visite  « Biodiv’Tour » : Auriol (13)

VISITES THÉMATIQUES 
sur la préservation de la biodiversité,  
l’eau et la transition écologique
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Élus, 
techniciens, 

professionnels : 
venez vous  

inspirer !

arbe-regionsud.org/biodivtour

Animateur Partenaires

Catalogue Biodiv’Tour 

https://www.arbe-regionsud.org/14016-biodivtour.html
https://www.arbe-regionsud.org/14016-biodivtour.html
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Déploiement et mise à jour du site Ressources, 
véritable mine d’informations pour passer à l’action  
Afin d’offrir une porte d’entrée unique à tous les utilisateurs, 
l’ARBE anime un portail « Ressources » numérique régional 
dédié à la biodiversité et à la transition écologique.

Il permet d’avoir à disposition, en un même « lieu » grâce 
à la fusion des anciens sites de l’Agence : des retours 
d’expériences, des outils, des contacts, des actualités 
règlementaires, des dispositifs financiers. Ergonomique, ce 
portail permet de rechercher par thématique et par type 
d’outils les informations nécessaires aux porteurs de projet.

 473 ressources dans la base documentaire
 154 initiatives exemplaires

La communication sur les actualités et les actions de l’ARBE et 
de ses membres, passe aussi par :

 109 retombées en 2023 suite à 6 actions 
presse menées sur l’année

 Communication digitale sur les réseaux sociaux :
• Facebook : 2 887 abonnés 

• LinkedIn : 3 284 abonnés

• X : 2 195 abonnés

 11 Lettres SudBiodiversité – envoi mensuel 
à 4 000 contacts

Afficher	dans	le	navigateur

Nos	prochains	rendez-
vous

Nos	territoires	donnent
l'exemple

Fianncement
s

Édito

L’ensemble	 des	 administrateurs	 et	 l’équipe	 de	 l’Agence	 Régionale	 de	 la
Biodiversité	et	de	l’Environnement	vous	souhaitent	une	très	belle	année	2024	!
Que	 celle-ci	 soit	 riche	 en	 collaborations	 pour	 des	 actions	 concrètes	 et
ambitieuses	 de	 préservation	 de	 la	 biodiversité	 pour	 une	 qualité	 de	 vie
préservée	!	
Voici	les	premières	actualités	de	l’année	pour	se	mettre	en	jambe…

Nos	prochains	rendez-vous

En	savoir	plus

Prochains
webinaires
	1h	pour

comprendre	
et	agir

30/01	:	Les	espèces	exotiques
envahissantes	en	région	
06/02	:	Fonds	vert	2024	
20/02	:	Comment	supprimer	les
microplastiques	de	remplissage	dans	les
terrains	de	sport	synthétiques	?
26/03	:	De	quelles	connaissances	faune
flore	disposons-nous	en	région	?
16/04	:	Les	posidonies,	source	de	solution
face	au	changement	climatique
22/05	:	Le	sourcing	:	un	outil	pour	des
achats	publics	durables.
	

Webinaire	Fête	de	la
nature

Webinaire	Webinaire	Fête	de	la
nature	2024	le	2	février	de	13h	à	14h.
La	18e	édition	de	la	Fête	de	la	Nature	se
prépare	et	aura	lieu	du	22	au	26	mai	2024
!...	Comment	préparer	la	fête	de	la	Nature,
comment	vous	mobiliser	?	Ce	webinaire,
organisé	par	l'Office	français	de	la
biodiversité,	est	là	pour	répondre	à	vos
différentes	questions.
	

Inscriptions

Webinaire	Fonds	vert

Webinaire	1	heure	pour	comprendre
et	agir	:	le	Fonds	vert	
Pour	accompagner	la	mise	en	œuvre	de	la
Stratégie	nationale	biodiversité	en	2024,
un	Fonds	Vert	«	Biodiversité	»	est
reconduit	avec	une	enveloppe	nationale
dédiée	de	264	Millions	d’Euros.	Un
webinaire	de	présentation	du	dispositif	est
prévu	le	6	février	de	13h	à	14h.	
	

Inscriptions

Des outils déployés pour l’éducation et la sensibilisation 
à l’environnement
Le Panorama des acteurs et des actions de l’éducation  
et de la sensibilisation 
L’ARBE met à jour le panorama des acteurs et actions 
afin d’améliorer les connexions entre les collectivités ou 
enseignants et les acteurs pouvant porter sur les territoires 
des actions d’EEDD.

Ainsi, les données collectées en termes d’acteurs et d’actions 
phares permettent d’améliorer la connaissance du secteur 
EEDD en région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, de créer 
des dynamiques sur les territoires et d’essaimer les bonnes 
pratiques.

 74 acteurs sont à ce jour recensés dans le Panorama 
des acteurs de l’éducation et de la sensibilisation 

 160 actions inspirantes

Le site internet Grand public « Chemins de la Biodiversité »  
Animations nature en région : 900 évènements et lieux 
d’accueil/an 

 25 000 utilisateurs

Stand des « Chemins de la biodiversité » aux Assises nationales 
de la biodiversité Marseille en juillet 2023

https://www.arbe-regionsud.org/683-le-panorama-des-acteurs-de-leedd-et-leurs-actions.html
https://www.arbe-regionsud.org/6312-espace-ressources.html
https://www.arbe-regionsud.org/6312-espace-ressources.html
https://www.arbe-regionsud.org/683-le-panorama-des-acteurs-de-leedd-et-leurs-actions.html
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129

129 aires éducatives marines et terrestres actives 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur 
En 2023, l’ARBE a poursuivi sa collaboration avec l’OFB et les 
académies sur l’animation des aires éducatives. Le nombre de 
projets ne cesse d’augmenter d’année en année avec un total 
de 129 projets en région.

 31 nouvelles aires éducatives marines et terrestres 
ont vu le jour en 2023 
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Organisation d’une 
Université « l’eau et les 
gestionnaires de milieux 
en région Provence-Alpes-
Côte d’Azur face aux enjeux 
d’aujourd’hui et de demain » 
85 participants

Promotion des 
financements européens 
Biodiversité en lien avec la 
Région Sud

Réalisation d’un guide sur 
la gestion de la végétation 
dans le cadre de la 
compétence GEMAPI

Duodiversité : 43 sites de 
coopération en région et  
au Costa-Rica

A
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BILAN 2023 
Des projets collectifs d’envergure ont été engagés en 2023 au sein des réseaux 
régionaux de gestionnaires d’espaces naturels protégés et de milieux aquatiques. 

Le travail dans le cadre de la coopération avec le Costa Rica portée par la Région, 
s’est déployé avec de nombreux échanges et partages d’expériences et d’outils.

De nouveaux projets européens voient le jour pour l’Agence avec son implication 
dans le Life Biodiv’France et le projet de dépôt d’un Life sur la préservation de la 
biodiversité par la gestion de la fréquentation dans les espaces naturels protégés.

PERSPECTIVES 2024
En 2024, les travaux engagés en 2023 par les réseaux de gestionnaires vont 
continuer, suite à l’appel des gestionnaires sur la question de l’eau et des espaces 
naturels protégés, sur le partage des pratiques autour de la gestion de la végétation 
dans les milieux aquatiques, sur la préservation de la biodiversité et la gestion de la 
fréquentation dans les espaces naturels sensibles.

En matière de projets européens, il s’agira de lancer les actions dans le cadre du Life 
« Biodiv’France » et de déposer un Life « Préservation de la biodiversité et gestion 
des flux de visiteurs dans les espaces naturels protégés ».

SE POSITIONNER EN CŒUR 
DE RÉSEAUX EN ANIMANT 
DES RÉSEAUX D’ACTEURS 
ET EN DÉVELOPPANT DES 
PROJETS EUROPÉENS ET 
INTERNATIONAUX
L’ARBE anime 2 réseaux régionaux : un réseau des gestionnaires d’espaces naturels 
et un réseau des gestionnaires de milieux aquatiques, qui permettent d’offrir aux 
professionnels des journées d’échanges, de partage d’outils et d’expériences et la 
réalisation d’outils communs.

Par ailleurs, l’animation dédiée au déploiement de projets européens et de 
coopération permet de créer des coopérations et de financer des projets au sein de 
l’Agence ainsi que des actions portées par des partenaires.

BILAN & PERSPECTIVES
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CHIFFRES CLÉS ET FAITS MARQUANTS

85

85 participants à l’Université du Réseau régional des 
gestionnaires d’espaces naturels protégés 
En collaboration avec le réseau régional des gestionnaires de 
milieux aquatiques, les 20 et 21 septembre 2023, à Gréoux-
les-Bains avec pour thème « l’eau et les gestionnaires de 
milieux en région Provence-Alpes-Côte d’Azur face aux 
enjeux d’aujourd’hui et de demain ».

Un guide sur la gestion de la végétation dans le cadre 
de la compétence GEMAPI 

Publié en octobre 2023 par l’ARBE, 
dans le cadre du Réseau Régional des 
Gestionnaires de Milieux Aquatiques 
(RRGMA), sous l’impulsion et avec la 
participation active des techniciens(nes) 
de rivière des structures membres 
du réseau, ce guide s’adresse aux 
collectivités, professionnels et secteur 
de la formation concernés par la gestion 
des milieux aquatiques et la prévention 
des inondations (GEMAPI) mais aussi 
plus largement à toute structure 

intervenant sur la végétation rivulaire des cours d’eau avec un 
objectif de gestion intégrée par bassin versant. 

1 plateforme collaborative et 3 temps d’échanges 
pour les gestionnaires de milieux aquatiques  

 Journée technique, le 14 septembre à Mézel (04) : 
« Guide technique SDAGE : les Plans de gestion 
sédimentaire » - 52 participants

 Journée en bottes, le 9 novembre à Veynes (05) : 
Présentation du guide technique « La gestion de la 
végétation dans le cadre de la compétence GEMAPI » – 
Focus sur le bois mort en rivière, entre risque d’embâcles et 
source d’habitats » - 56 participants

1 plateforme Ressource « Gestion de la fréquentation 
et espaces naturels » réservée 
Réalisée dans le cadre du projet Duodiversité, cette 
plateforme permet aux gestionnaires d’espaces naturels 
protégés d’avoir accès à plus de 30 ressources sur le sujet 
de la gestion de la fréquentation dans les espaces naturels 
protégés.

Projet Duodiversité : 43 sites de coopération en région 
et au Costa-Rica 

• 5 échanges virtuels avec le SINAC (systema national des 
areas de conservacion) sur différents thèmes : Espèces 
exotiques envahissantes, Gestion d’une aire protégée en 
territoire périurbain, relation de l’aire protégée avec les 
habitants, Présentation du programme Horizon Europe, 
Présentation du Parc national des Calanques.

• Jumelage de 2 espaces naturels protégés sur les deux 
territoires (Réserve Naturelle Nationale de Camargue 
et Parc national de Palo Verde) : 3 réunions techniques, 
nombreux échanges par mail.

• Lancement de 2 analyses : analyse comparative des 
pressions et mesures correctives dans les aires protégées 
de la Région et du Costa Rica // analyse des outils de 
financement des aires protégées financées par le SINAC.

Promotion des financements européens Biodiversité en lien 
avec la Région Sud et portage de projets.
En 2023, l’ARBE a :

• finalisé le projet LIFE Habitats Calanques, clôturant ainsi 
plus de 5 ans de travail multipartenarial,

• apporté sa contribution au déploiement et à la promotion 
d’opportunités de financements européens,

• contribué au montage et au dépôt de la candidature Life 
BIODIV’France (OFB/Collectif régional) (30/03/2023),

• co-organisé (Région Sud/ARBE) le webinaire   
de présentation des programmes européens pour le 
financement de projets environnementaux   
(30/05/2023),

• co-organisé avec la Région 3 journées du    
Réseau InterLIFE.

https://www.arbe-regionsud.org/47127-retours-et-suites-de-la-20eme-edition-de-luniversite-du-rren-sur-leau-et-les-milieux-en-partenariat-avec-le-rrgma.html?parentId=38708
https://www.arbe-regionsud.org/36788-gestion-de-la-vegetation-dans-le-cadre-de-la-competence-gemapi.html?parentId=6312
https://www.arbe-regionsud.org/36788-gestion-de-la-vegetation-dans-le-cadre-de-la-competence-gemapi.html?parentId=6312
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LES MOYENS
PARTIE 3
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UNE ÉQUIPE DE 40 AGENTS

LE BUDGET 2023
L’activité 2023 de l’Agence s’est inscrite dans la continuité 
des années précédentes. Les dépenses et recettes sont 
relativement stables.

Dépenses Recettes

CA 2023 3 992 913 € 3 743 819 €

 Dépenses d’investissement 2023 : 42 185 €

 Dépenses de charges directes : 746 501 €

 Dotations aux amortissements : 162 911 €

 Dépenses de personnel : 2 486 829 €

 Reversements financements européens : 554 487 €

 Région Sud (cotisation/PA/subvention) : 
1 525 000 €

 Conseil départemental 04 : 5 000 €

 Conseil départemental 84 : 45 000 €

 Grand Avignon : 10 000 €

 Office français de la biodiversité :  
300 000 €

 Agence de l’eau : 407 705 €

 Ademe : 148 245 €

 Europe : 921 425,7 €

 Etat : 222 050 €

 Métropole Nice Côte d’Azur : 20 000 €

 Métropole Toulon Provence 
Méditerranée : 15 000 €

 Mécènes : 18 500 €

 Membres du RREN : 34 000 €

 Divers : 71 893,74 €

LES 
DÉPENSES 

2023
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